



Procès-verbal 

Samedi 19 juin de 16h à 17h30

À l’aéroport hôtel D172, 34130 Mauguio


Déroulement de la réunion : 

• Introduction, présentation de l’ordre du jour 
• Approbation du PV de l’AG 2020 (vote) 
• Présentation du rapport moral 2020 (vote)

• Présentation du compte financier saison 2019-2020

• Budget 2020-2021

• Renouvellement du bureau (motif, rappel des statuts, recueil des candidatures, 
élections…) 
• Perspectives 2022   - Concerts et programme saison 2022

	 	 	    - Dates importantes

	 	 	    - Intentions


   - Budget initial 2021-2022 (y compris cotisations et droits 		 	
	 	 	       d’inscriptions) (vote) 
• Questions diverses


1 - Introduction, présentation de l’ordre du jour 

Le Secrétaire rappelle que les statuts prévoient que l’assemblée peut valablement 
délibérer en présence de 50 % des membres à jour de leur cotisation.


Compte tenu de la situation exceptionnelle dû au covid, sont considérés « présents » les 
membres participants à la réunion en visioconférence.


Sur les 32 membres à jour de leurs cotisations, 18 sont présents (dont 3 en visio) ou 
représentés, car ils ont remis leur « pouvoir » (5). Le quorum est donc atteint et 
l’assemblée peut valablement délibérer.


Le Secrétaire présente l’ordre du jour et remercie les membres pour leur présence.


2 - Approbation du PV de l’AG 2020 

Le PV de l’AG 2020 était joint à la convocation de la présente AG.

Le Président demande à l’Assemblée de faire part de ses éventuelles remarques sur ce 
PV. En l’absence de remarque il met de rapport au vote.


Résolution : l’Assemblée générale approuve à l’unanimité le PV de l’AG 2020
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3 - Présentation du rapport moral 2021 

Le Président présent le rapport moral 2021.


Nous avions les 6 communes pour ces deux dernières années mais le Covid a changé la 
donne.


Pour 2021, il s’agit d’une année « blanche » dans le sens où il n’y a pas eu de concert 
suite à la situation sanitaire. Mais ce n’est pas pour autant que rien n’a été fait.


Point à noter :

	 • Tous les points d’organisation de la saison musicale ont été conduits 
normalement : programme musical, identification des musiciens, recherche des lieux de 
concert, demande de subvention, réservation du Lazaret, identification des BAFA…

	 • La répétition des cordes a eu lieu comme prévu. Puis arrêt pour cause de Covid. 
Mais les salaires ont été versés.

	 • Le programme musical 2021 sera partiellement repris en 2022 (avec quelques 
changements) toujours avec Lionel à la baguette.


Perspective d’OSADOC junior envisagé (cf. plus loin).


Résolution : l’assemblée générale adopte le rapport moral présenté par le Président et 
donne quitus au bureau.


4 - Présentation du compte financier saison 2019-2020 

La Trésorière rappelle que le suivi financier de l’association se fait par « saison musicale » 
soit du 1er juillet de l’année N-1 au 30 juin de l’année N. Le tableau de bilan financier (voir 
ci-dessous) de la saison 2020 a donc pour période de référence : du 1er juillet 2019 au 30 
juin 2020.


Le compte financier ci-dessous est présenté en séance. 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La saison musicale 2019-2020 s’est ainsi soldée par un résultat négatif de -819 €.


Résolution : l’Assemblée générale adopte à l’unanimité le rapport financier présenté par 
la Trésorière et donne quitus au bureau
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5 - Budget 2020-2021 

Comme c’est le cas chaque année les comptes sont arrêtés au 30 juin (2021 pour cet 
exercice).

Les comptes sont en cours de finalisation. Nos liquidités sont actuellement de 21 k€, à 
cela il faut soustraire 3 chèques non encaissés (1 salaire et 2 remboursements) ce qui 
nous fait une trésorerie qui s’établira à 20 360 €. Le Lazaret a encaissé 11 k€ et un avoir a 
été émis pour le séjour d'avril 2022 de ce montant.


6 - Elections 

Le Secrétaire rappelle ce que disent les statuts sur le sujet :


ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  
L’associa8on n’est pas dotée d’un conseil d’administra8on. 

ARTICLE 14 – LE BUREAU  
L’Assemblée Générale élit parmi ses membres, un bureau composé de 3 à 6 personnes. Une 
fois élu, le bureau désigne : 
1) Un président ; 
2) Un vice-président ; 
3) Un(e) secrétaire et, s'il y a lieu, un secrétaire(e) adjoint; 
4) Un trésorier(e), et, si besoin est, un trésorier adjoint.  
Les fonc8ons de président et de trésorier ne sont pas cumulables. Les autres peuvent l’être. 
Les membres du bureau sont élus pour 3 ans. 

Le Président recueille les candidatures qui sont les suivantes : Théo Chqiriba ; Valentine 
Loisy ; Théia Michel.


Les candidats proposent le bureau suivant :

	 Président : Théo Chqiriba

	 Trésorière : Valentine Loisy

	 Secrétaire : Théia Michel


Cette composition est validée à l’unanimité par l’assemblée générale.


Le nouveau bureau est donc dès à présent en charge du pilotage d’OSADOC. Le bureau 
sortant le félicite et s’engage à apporter un appui au cours de la première année 
d’exercice.


Le nouveau bureau devra entreprendre les démarches administratives telles que : 
déclaration de la nouvelle équipe en préfecture, info des partenaires, démarches auprès 
de la banque, du CEA Urssaf, prise en main de Trello…


La suite de l’Assemblée générale se déroule sous la présidence de Théo Chqiriba. 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7 - Perspectives 2022 

	 7.1 - Concerts et programme saison 2022


Liste des concerts envisagés en 2022 (sauf crise Covid) :


Programme : plusieurs écoles de musique ont demandé, via les élus, de jouer avec nous. 
Donc le programme sera revu pour pouvoir avoir des morceaux avec ces jeunes 
musiciens : Poursuite • Catch me if you can • Grande Sarabande de Haendel • 2 
morceaux arrangées d’Amrie • Pump and Circonstance • Latin fever. On ne jouera pas 
l’Arlésienne de Bizet ni l’ouverture de Mac Beth de Verdi.


	 7.2 - Dates importantes

• Ouverture des inscriptions : samedi 16 octobre 2021

• Répétition des cordes : en février 2022 (date à définir)

• Répétition tutti : en mars 2022 (date à définir)

• Stage du 25 au 30 avril 2022


	 7.3 - Intentions


OSAODC junior : le projet ne souhaite pas être lancé en 2022 mais temporiser un peu. 
Report à 2023 et 2022 permettra de l’organiser.


L’organisation d’un autre concert durant l’année (comme cette année le 3 juillet) est 
envisagé.


	 7.4 - Budget initial 2021-2022 (y compris cotisations et droits d’inscriptions) (vote)


Le budget 2021-2022 est présenté (voir annexe)


Pour la saison 2021-2022 il est proposé de maintenir à 15 € le montant de la cotisation et 
de conserver le tarif des droits d’inscription Enfant/Étudiant/Adulte. Cette proposition est 
soumise au vote.


Résolution : l’Assemblée générale adopte à l’unanimité le montant des cotisations pour la 
saison 2021-2022 qui sera de 15 € par membre avec maintien du prix des droits 

d’inscription au séjour. 

Vendredi 29 avril Samedi 30 avril Dimanche 1 mai

Murviel-lès-Béziers Lamalou-lès-Bains ?? Grau du Roi

Vendredi 6 mai Samedi 7 mai Dimanche 8 mai

Lunel ?? Assas Palavas ??
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8 - Questions diverses 

• Organisation du concert du 3 juillet : 32 musiciens identifiés. Le problème est encore de 
trouver un site pour nous accueillir, option du Lazaret. Sinon report en septembre.

• Idée de faire un livre d’illustration avec les dessins de JP Maubon. Livre illustré, 

utilisation en 2022.


Annexe
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Budget prévisionnel 2022
Stage du 25 au 30 avril OSADOC

Dépenses prévu actualise réalisé Recettes prévu actualise réalisé
Encadrement pédagogique 18 000 € 0 € 0 € Subvention Region 4 000 €

DRAC 3 000 €
Masse salariale Prof stage, chef et raccords 13 000 € 0 € 0 € Département 4 000 €
Masse salariale animateurs et directeur stage 5 000 € Communes d'accueil 7 900 €

TOTAL Subventions 18 900 €

AUTRE MECENAT 3 500 €
Masse salariale animateurs et directeur stage 5 000 €

Droits d'inscription au stage 15 945 €
*30 mineurs x 285 € 8 550 €

0 € *10 étudiants x 306 € 3 060 €
*10 adultes x 324 € 3 240 €

Frais annexes 24 250 € 0 € 0 € *3 chambres particulières x90 € 270 €
*achat/location de partitions 1 000 € 0 € 0 € 5 Animateurs *0 0 €
*communication 1 000 € 0 € 0 € COTISATIONS 825 €
*hèbergement pension complète 6 jours et 5 nuits 17 000 € 0 € 0 €
*location salles répétitions +semaine de stage 1 000 € 0 € 0 €
*gouters, pauses café (répétitions et stage) 500 € 0 € 0 €
*transport collectif des stagiaires 1 200 € 0 € 0 € DONS 3 905 €
*location véhicule pour transport percussions + praticables 1 000 € 0 € 0 €
* Tee shirts OSADOC 1 000 € 0 € 0 €
*Droits SACEM 250 € 0 € 0 €
*frais divers 300 € 0 € 0 €

TOTAL DES DEPENSES 42 250 € 0 € 0 € TOTAL DES RECETTES 42 250 €
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En l’absence d’autres questions, l’assemblée générale prend fin à 17h30.



Pour le bureau sortant 
Daniel BOULANGER

Président


 
Pour le bureau entrant 
Théo CHQIRIBA

Président
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Guillaume RANDRIAMAMPITA

Vice-Président, Secrétaire

Isabelle ALBERT

Trésorière

Théia MICHEL

Vice-Présidente, Secrétaire

Valentine LOISY

Trésorière
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En l’absence d’autres questions, l’assemblée générale prend fin à 15 H 50. 
 
 
Daniel BOULANGER Guillaume RANDRIAMAMPITA Isabelle Albert 
Président      Vice-Président, Secrétaire  Trésorier 
 

 
 
 

 

 

ARTICLE 15 – COMITE TECHNIQUE MUSICAL 

 

Un comité technique musical regroupant le Bureau, le Directeur musical (Chef d’orchestre) et des musiciens 

professionnels « encadrants » conseille le bureau sur le plan artistique, musicologique, pédagogique et 

organisationnel. 

 

ARTICLE 16 – INDEMNITÉS 

 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du bureau, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais 

occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. Le rapport financier présenté 

à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de 

déplacement ou de représentation. 

 

ARTICLE 17 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

 

Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau, qui le fait alors approuver par l'assemblée générale.  

 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux 

qui ont trait à l'administration interne de l'association.  

 

ARTICLE 18 - DISSOLUTION  

 

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont 

nommés, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui 

statue sur la dissolution.  

 

« Fait à Cournonterral , le  samedi 12 juillet 2014 » 

 

Les membres fondateurs : 

 

 

Daniel BOULANGER       Guillaume RANDRIAMAMPITA Gwenaëlle SCHUBERT 

Président        Vice-Président, Secrétaire  Trésorier 

 

 

 

Annexe 

En l’absence d’autres questions, l’assemblée générale prend fin à 17h30.


Pour le bureau sortant 

Daniel BOULANGER

Président


Pour le bureau entrant 

Théo CHQIRIBA

Président
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Budget prévisionnel 2022
Stage du 25 au 30 avril OSADOC

Dépenses prévu actualise réalisé Rece7es prévu actualise réalisé
Encadrement pédagogique 18 000 € 0 € 0 € Subve,Bon Region 4 000 €

DRAC 3 000 €
Masse salariale Prof stage, chef et raccords 13 000 € 0 € 0 € Département 4 000 €
Masse salariale animateurs et directeur stage 5 000 € Communes d'accueil 7 900 €

TOTAL SubvenBons 18 900 €

AUTRE MECENAT 3 500 €
Masse salariale animateurs et directeur stage 5 000 €

Droits d'inscripBon au stage 15 945 €
*30 mineurs x 285 € 8 550 €

0 € *10 étudiants x 306 € 3 060 €
*10 adultes x 324 € 3 240 €

Frais annexes 24 250 € 0 € 0 € *3 chambres par>culières x90 € 270 €
*achat/loca>on de par>>ons 1 000 € 0 € 0 € 5 Animateurs *0 0 €
*communica>on 1 000 € 0 € 0 € COTISATIONS 825 €
*hèbergement pension complète 6 jours et 5 nuits 17 000 € 0 € 0 €
*loca>on salles répé>>ons +semaine de stage 1 000 € 0 € 0 €
*gouters, pauses café (répé>>ons et stage) 500 € 0 € 0 €
*transport collec>f des stagiaires 1 200 € 0 € 0 € DONS 3 905 €
*loca>on véhicule pour transport percussions + pra>cables 1 000 € 0 € 0 €
* Tee shirts OSADOC 1 000 € 0 € 0 €
*Droits SACEM 250 € 0 € 0 €
*frais divers 300 € 0 € 0 €

TOTAL DES DEPENSES 42 250 € 0 € 0 € TOTAL DES RECETTES 42 250 €
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Guillaume RANDRIAMAMPITA

Vice-Président, Secrétaire

Isabelle ALBERT

Trésorière

Théia MICHEL

Vice-Présidente, Secrétaire

Valentine LOISY

Trésorière
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